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Rrrossi

La Societe suisse des officiers
dans l'avenir
Communique du Comite central

La plus importante reforme

de l'armee suisse est
proche de sa realisation
qui se fera progressivement

ä partir du 1er janvier
1995. Cette reforme n'est
pas seulement une
necessite imperative face ä

une menace internationale,
mais eile s'impose aussi
du point de vue
demographique (diminution des
naissances) et financier
(penurie de moyens public).
Les piliers de cette reforme
sont la sauvegarde du
Systeme de milice, une reduction

de l'effectif de l'armee
d'un tiers par dissolution
de nombreuses unites, une
nouvelle Organisation, une
doctrine modifiee concernant

les troupes de combat
et d'appui, une acquisition
progressive d'armes et de
systemes de conduite de
haute qua-lite technologique,

une instruction
efficace ainsi qu'un rapport
coüt/efficacite Optimum. II

faut donc absolument eviter

d'autres reductions du
budget du DMF si on ne
veut pas mettre en peril la
realisation de l'armee 95.

Cette reforme a lieu dans
une periode caracterisee
par un changement
fondamental des valeurs dans la
societe, dont les contours
ne se laissent pas toujours
deviner: la solidarite nationale,

la disponibilite individuelle

au service pour la
communaute et la volonte
de defense commencent ä

faiblir; il y a une grande in-
certitude en ce qui concerne

le röle de la Suisse dans
un cadre de securite
europeenne et internationale; la
neutralite armee, par contre,

n'a pas cesse d'etre un
pilier de la politique suisse
exterieure et de securite du
pays.

Devant cette Situation, la
Societe suisse des officiers
est appelee ä un engagement

prononce. Des le
printemps 1994, eile a constitue

un nouveau comite
central qui est decide ä
presenter au public la SSO, en
lui donnant un profil bien
defini. Elle ne manquera
pas de consacrer toute son
energie aux multiples
täches ä accomplir.

En qualite d'organisation
de milice, la SSO est un
interlocuteur tres important
dans le domaine de la
politique de securite. D'une
maniere independante et
claire, eile represente les
interets des officiers suisses,

mais strictement du
point de vue de la responsabilite

civique.

1. Plan directeur
La SSO est une societe

independante, de droit prive,

politiquement et con-
fessionnellement neutre.
C'est une Organisation fai-
tiere directement liee ä la
base. Elle elabore ses deci¬

sions prises democratique-
ment et se presente vis-ä-
vis de l'exterieur d'une
fagon affirmee. Dans son
Organisation, la SSO reflete
la structure politique
fondamentale de la Suisse
(federaliste, democratique et
plurilingue).

Dans le domaine de la
politique de securite, la SSO
se concentre sur les
aspects militaires de la securite

nationale, en Cooperation
etroite avec d'autres

organisations egalement
interessees aux questions de
securite.

La SSO pratique un style
de travail cooperatif et
attache une grande importance

ä la communication
interne et externe.

2. Buts et activites
Dans toutes ses activites,

la SSO poursuit les buts
suivants:
• Encourager l'adhesion

de tous les officiers suisses
et soigner la camaraderie;
• Accroitre l'engagement

et le sens de la responsabilite
chez les officiers dans

le domaine de la politique
de securite;
• Analyser les dangers

et les menaces pour la paix
sur un plan international et
suisse;

• Participer activement
aux decisions concernant
la defense nationale;
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• Contribuer ä la realisation

d'une armee efficace
dans le domaine des effectifs,

de l'organisation, de
l'equipement, de l'instruction

et de la conduite, afin
d'atteindre un maximum de
securite en Suisse;
• Cooperer avec d'autres

organisations interessees
aux questions de securite,
en particulier avec les
autres membres de la Conference

nationale des
associations militaires faitieres;
• Cooperer sur un plan

international dans le
domaine de la politique de
securite et de la defense
nationale ainsi que participer
ä un dialogue international
de politique de securite;

3. Organisation
et structures

La SSO est l'organisation
faitiere suisse des societes
cantonales d'officiers, des

societes de specialistes ou
de leurs societes faitieres,
ainsi que de quelques
societes locales.

Tous les officiers, sans
exception d'äge et d'incor-
poration doivent etre membres

d'une societe d'officiers

ainsi que de la SSO,
ils peuvent en rester membres

au-delä de leurs
obligations militaires.

L'organisation doit se
limiter au strict necessaire,
rendre possible une gestion

flexible qui permette
des realisations simples et
liees ä la pratique. La SSO
examine dans quelle mesure

des rencontres
periodiques des presidents des
societes cantonales
devraient etre reintroduites,
dans le but d'intensifier la
communication et l'echange

d'experiences.

\
Un souci essentiel pour la Societe suisse des officiers, que notre
armee reste credible, donc qu'elle dispose des systemes modernes
indispensables. Ici un Systeme integre d'observation et de communication

«Fords et Awitel» realise en coUaboration par Siemens-AIbis et
Leica (Photo Siemens-AIbis).

4. Information
et communication

La SSO attache une grande
importance au dialogue

avec tous ses partenaires
interesses par le volet
militaire de la politique de
securite et diffuse des
informations sur les decisions
politiques. La SSO informe
le public par des Conferences

de presse et des
communiques; eile donne ä ses
membres des informations
supplementaires par des
canaux internes.

Les periodiques militaires,

YAllgemeine Schweizerische

Militärzeitschrift, la
Revue Militaire Suisse et la
Rivista Militare Svizzera
sont destinees aux membres

de la SSO ainsi qu'au
public; elles mettent en
discussion toutes les questions

fondamentales
concernant la securite militaire,
l'armee et son Organisation,

ainsi que l'equipement,

l'instruction et la
conduite.

A l'occasion de Conferences

et seminaires, le President

et les membres du
Comite central de la SSO ex-
posent leurs vues personnelles

et celles de la SSO.

Pour les prochaines
annees, les efforts principaux
de la SSO dans le domaine
de l'information seront:
• presentation transparente

de ses activites vis-ä-
vis de l'exterieur;
• mise ä disposition de

l'armee des cadres de
l'economie privee;
• presentation des dangers

sur le plan internatio-
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Resolution de la Conference
des presidents du 29 octobre 1994

Finances et armee 95

C'est avec plaisir que les presidents des societes d'officiers ont
pris connaissance que les nouvelles bases legales de l'Armee
ont ete approuvees par le Conseil federal et le Parlement. Avec la

loi militaire ainsi que les nombreuses ordonnances, on a ainsi
cree les conditions necessaires ä la realisation dans les delais
de la reforme «Armee 95».

Le succes de l'armee 95 ne depend pas seulement des changements

organisationnels et structurels, mais en premier lieu de la

realisation de sa mission principale: garantir la securite et apporter
encore plus ä l'avenir le soutien necessaire aux autorites

civiles. Pour pouvoir atteindre ces objectifs, il faut donc surtout
assurer un equipement et une instruction modernes.

Les presidents des societes d'officiers constatent que les
depenses militaires entre 1990 et 1994 se caracterisent par un recul
en valeur reelle de 15%, meme 25% en matiere d'armement.
Durant la meme periode, toutes les autres depenses de la Confederation

ont augmente en moyenne de 25% en valeur reelle. Durant
la periode 1990-1997, le DMF aura contribue ä l'assainissement
de la caisse federale ä raison de 4 milliards de francs.

On doit des lors se poser la question de savoir si certains aspects
du projet «Armee 95» pourront etre realises ou seulement envisa-
ges apres la fin de ce siecle. II s'agit de la mecanisation partielle
de l'infanterie, de la modernisation de l'artillerie, de l'augmentation

de la mobilite des corps de troupes et de la realisation d'un
Systeme de transmission des informations militaires, ainsi que
d'un equipement adequat pour les nouvelles formations
territoriales.

Les presidents des societes d'officiers adressent aux decideurs
politiques et militaires les postulats suivants:

1. Eviter d'autres reductions, reelles ou induites, du budget du
DMF.

2. Compenser les diminutions des budgets du DMF 1996 et 1997

par tous les montants qui, en addition aux economies prevues,
ont ete deduits du budget 1993-1994 au profit d'autres depar-
tements.

3. Rendre encore plus efficace l'instruction militaire, ce qui s'im¬

pose en raison des temps d'instruction reduits, en particulier
assurer l'infrastructure destinee ä l'instruction au niveau
correspondant aux Standards definis ä l'origine par le projet de
reforme «Armee 95».

4. Porter immediatement ä la connaissance du public le detail
des projets lies ä la modernisation de l'armee 95, ainsi que les
delais de leur realisation.

nal et des risques qui
touchent notre pays;
• realisation du plan

directeur, aussi dans le
domaine de l'equipement;
• realisation de la reforme

«Armee 95» et des structures

de conduite, en
particulier dans le domaine de
l'instruction;
• toutes les autres questions

liees ä la politique de
securite;
• l'initiative pour moins

de depenses militaires et
davantage de politique de
paix et celle concernant
i'exportation de materiel de
guerre;
• eventuels referendums

ou initiatives dans le
domaine de la politique de
securite;

• les systemes collectifs
de securite en Europe.

5. Activites publiques

• La SSO organise au
moins une assemblee par
an. Dans les trois
prochaines annees, ces assemblees

auront lieu dans les
secteurs des CA camp 1, 2

et 4.

• La SSO organise au
moins une fois par an une
rencontre des presidents des
societes cantonales
d'officiers.

• Les seances du Comite
central et du Comite execu-
tif ont lieu ä intervalles
reguliers.

• Des orateurs seront
mis ä disposition par la
SSO pour des Conferences
ä des Organisation membres,

voisines (privees ou
publiques).
• Si necessaire, la SSO

organise des seminaires
concernant des problemes ac-
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tuels de la politique de
securite.

• La SSO participe aux
seminaires internationaux
traitant de la politique de
securite et, en particulier,
des questions de politique
militaire.
• La SSO organise des

voyages ä l'etranger.

6. CoUaboration
La SSO travaille en

coUaboration etroite avec d'autres

Organisation interessees

aux questions de
politique de securite, ses
interlocuteurs les plus importants

etant les suivants:
• Les organisations membres

(societes cantonales,
societes de specialistes et
sections).
• le DMF,

• les commissions parle-
mentaires de politique de
securite,
• les partis politiques

et organisations economiques,

• les organisations s'oc-
cupant de politique militaire
et poursuivant les memes
buts,
• la Conference des di-

recteurs militaires cantonaux

et des directeurs de
l'instruction publique,
• les responsables des

revues militaires suisses,

• l'Ecole militaire,
• les presidents des

societes d'officiers des pays
limitrophes, les experts et les
associations internationales
specialisees en politique de
securite.

La SSO s'occupe de la
coordination des prises de
position. En cas d'accord partiel,

il y a lieu de montrer
clairement les points de di-

%
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:

Des moyens performants et modernes, il en faut aussi dans les
troupes d'aviation et de DCA (Photo Paul Mülhauser).

vergence et ceux oü une
forte majorite se degage.

9. Finances
Les recettes de la SSO se

composent des cotisations
annuelles de chaque societe

membre. Pour son finan-
cement et, surtout, pour
des projets particuliers, la
SSO doit en outre compter
sur des contributions ou
sur un Sponsoring de la

part de personnes
physiques ou morales.

10. Planification
Les points principaux de

ce document de Strategie
doivent faire l'objet de
mesures adequates et un
calendrier detaille sera elabore.

En premier lieu, il
s'agira d'etudier des Solutions
dans le cadre de groupes
de travail.
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